
Comment accède-t-on au Dispositif de 

Remédiation Scolaire ? 

 Visite préalable du dispositif. 

 Montage d’un dossier de demande. 

 Sur décision de la commission d’admission.  

Les Partenaires 
 

Collectivité Européenne d’Alsace 
Direction de l’Aide Sociale à l’Enfance 

 

 
 

Direction territoriale de la Protection 

Judiciaire de la Jeunesse Alsace 

 
 

Inspection Académique du Haut-Rhin 

IEN ASH 

 
 

Association Sahel Vert 

Centre de « La Dynamitière » à WITTENHEIM 
Pôle Education/Initiatives/Recherche 

 
 
 

Collège Charles Péguy 
Dispositif de Remédiation Scolaire 

14 rue Charles Péguy 68310 WITTELSHEIM 
07 89 71 38 09 

drs68@ac-strasbourg.fr 

 

 

 Dispositif  

de 

Remédiation 

Scolaire 

Pour tout renseignement et 

demande d’admission : 

 

La Direction de l’Aide Sociale à 

l’Enfance 

Coordination administrative du DRS 

 

03 89 30 67 58 

 
Ase68.santehandicapscolarité@alsace.eu 

 

Le Dispositif de Remédiation 

Scolaire (DRS) est une Unité 

d’Enseignement de l’adaptation 

scolaire (Circonscription de l’ASH). 



Quels contenus pédagogiques ? 

Les contenus d’enseignement 

tiennent compte des acquis et 

répondent aux besoins pédagogiques 

particuliers de chaque élève  

(évaluation et remise à niveau). 

 

 
Le Dispositif de Remédiation 

Scolaire 

apporte dans le parcours de 

l’élève : 

Le DRS est une unité d’enseignement 

implantée au sein du collège Charles 

Péguy à Wittelsheim. Il répond à un 

besoin de soutien renforcé global.  

 

Pour qui ? 

 
Le dispositif a une capacité d’accueil 

maximale de 12 mineurs, répartis en deux 

groupes-classe. 

 

Souple et adaptable, il offre une double 

prise en charge par : 

 L’Education Nationale pour le volet 

pédagogique 

 L’association Sahel Vert pour le volet 

éducatif et technique.  

 

Un accompagnement en alternance : 

Deux groupes-classe alternent par demi-

journées entre les enseignements scolaires 

au sein du collège et activités éducatives et 

techniques sur le site de la Dynamitière. 

 

Qui intervient auprès des élèves du 

Dispositif ? 

- Deux enseignants spécialisés 

- Des Educateurs Techniques 

Spécialisés. 

 

Quel accompagnement éducatif ? 

Participation à des actions concrètes 

de solidarité : gestion pastorale et 

avicole, menuiserie, maçonnerie, 

entretien des espaces verts, 

maraîchage, distribution de colis 

alimentaires. 

 

Quels sont les objectifs du 

dispositif ? 

 Proposer un accompagnement 

global prenant en compte les 

dimensions sociales, affectives et 

cognitives 

 Permettre aux élèves de s’inscrire 

dans les exigences du socle commun 

de connaissances et compétences 

 Favoriser progressivement le 

retour de l’élève dans un parcours de 

scolarité ou de formation 
professionnelle. 

Quelle dynamique ? 

Une dynamique qui s’appuie sur : 

 Des inclusions progressives dans 

certaines matières et dans une classe 

correspondant à leur niveau 

 Une aide à l’orientation (réalisation 

de stages, portes ouvertes, forum des 

métiers,…) 

 La préparation aux certifications. 


